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	RENCONTRES PATINOIRES A ANGLET 

– Du 9 au 12 mai 2005



LA SECURITE AU QUOTIDIEN

I – DISPOSITIONS GENERALES SUR L’APPLICATION DE LA REGLEMENTATION CONTRE LES RISQUES D’INCENDIE ET DE PANIQUE DANS LES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (E.R.P.)

A. Les dispositions réglementaires :
1. Le code de la construction et de l’habitation, en particulier, les articles L 123-1 et L 123-2, R 123-1 à R 123-55, R 152-4 et R 152-5 ;

2. Le règlement de sécurité (arrêté du 25 juin 1980 et arrêté du 4 juin 1982) relatif à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

B. L’objectif de la réglementation dans un établissement recevant du public en particulier dans une patinoire :

1. Définition de la prévention :
La prévention est constituée par l’ensemble des mesures permettant de s’opposer à la naissance et à la propagation d’un incendie (ou risque) et à limiter ses effets directs et indirects sur les personnes et les biens.

2. Buts de la prévention :

· Assurer :

· la sécurité des personnes,

· la protection des biens.

· Permettre et faciliter l’engagement des secours.

3. Objectifs de la prévention :

· Limiter les risques de naissance du feu ;

· Limiter la propagation de l’incendie ;

· Evacuer les personnes en danger ;

· Faciliter l’intervention des secours.

C. Les mesures de prévention :
1. Pour la protection des personnes :
· Les dégagements : nombre, largeur, conception, répartition ;

· Les installations électriques et l’éclairage de sécurité : 

· normal,

· de sécurité.

· Le désenfumage :

· limite la propagation,

· évite la panique,

· facilite l’évacuation puis l’action des sapeurs-pompiers.

2. Pour la protection des biens :
· Au niveau de la construction ;

· Des installations techniques ;

· Des moyens de secours :

· moyens d’extinction : extincteur, RIA, CS, extinction automatique,

· installation de détection,

· dispositif d’alarme et d’alerte,

· équipes de sécurité,

· moyens facilitant l’action des sapeurs-pompiers : tour d’incendie.

· Consignes de sécurité :

· plan d’évacuation,

· rôle de chacun,

· signalisation des moyens d’extinction,

· accueil des sapeurs-pompiers.

II – LES RESPONSABLES DE L’APPLICATION DE LA REGLEMENTATION

A. L’exploitant et / ou le propriétaire de l’établissement :

· L’article R 123.3 du code de la construction et de l’habitation dans son paragraphe 1 précise :

« Les constructeurs, propriétaires et exploitants des établissements recevant du public sont tenus, tant au moment de la construction qu’au cours de l’exploitation, de respecter les mesures de prévention et de sauvegarde propres à assurer la sécurité des personnes ; ces mesures sont déterminées compte tenu de la nature de l’exploitation, des dimensions des locaux, du mode de construction et du nombre de personnes pouvant être admises dans l’établissement, y compris les handicapés. »

· L’article R 123.43 du code de la construction et de l’habitation stipule :

« Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de s’assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font respectivement procéder pendant la construction et périodiquement en cours d’exploitation aux vérifications nécessaires par des organismes ou personnes agréées dans les conditions fixées par arrêté du ministre de l’intérieur et des ministres intéressés. Le contrôle exercé par l’administration ou par les commissions de sécurité ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent personnellement. »

B. Les autorités publiques :
1. le maire,

disposent de pouvoirs de police administrative.

2. le préfet, 

3. les commissions de sécurité : leurs rôles essentiels.

III – INFORMATIONS INTERESSANT PLUS PARTICULIEREMENT LES PATINOIRES

A. Le classement :
Etablissement recevant du public de type X avec des activités annexes de types N… la catégorie est déterminée selon les effectifs calculés et / ou déclarés.

B. La désignation d’un responsable unique de sécurité :
« La répartition en types d’établissements prévue à l’article 123-18 ne s’oppose pas à l’existence, dans un même bâtiment, de plusieurs exploitations de types divers ou de types similaires dont chacune, prise isolément, ne répondrait pas aux conditions d’implantation et d’isolement prescrites au règlement de sécurité. Ce groupement ne doit toutefois être autorisé que si les exploitations sont placées sous une direction unique, responsable auprès des autorités publiques des demandes d’autorisation et de l’observation des conditions de sécurité tant pour l’ensemble des exploitations que pour chacune d’entre elles.

Ce groupement doit faire l’objet d’un examen spécial de la commission de sécurité compétente qui, selon la catégorie, le type et la situation de chacune des exploitations composant le groupement, détermine les dangers que présente pour le public l’ensemble de l’établissement et propose les mesures de sécurité jugées nécessaires.

Tout changement dans l’organisation de la direction, qu’il s’agisse ou non d’un démembrement de l’exploitation, doit faire l’objet d’une déclaration au maire qui impose, après avis de la commission de sécurité compétente, les mesures complémentaires rendues éventuellement nécessaires par les modifications qui résultent de cette nouvelle situation. »

C. L’utilisation exceptionnelle des locaux (article GN 6 de l’arrêté du 25 juin 1980) :
«  § 1. L’utilisation, même partielle ou occasionnelle d’un établissement : pour une exploitation autre que celle autorisée, ou pour une démonstration ou une attraction pouvant présenter des risques pour le public et non prévue par le présent règlement, doit faire l’objet d’une demande d’autorisation présentée par l’exploitant au moins quinze jours avant la manifestation ou la série de manifestations.

Lorsque l’organisateur de la manifestation n’est pas l’exploitant de l’établissement, la demande d’autorisation doit être présentée conjointement par l’exploitant et l’utilisateur occasionnel des locaux. »

«  § 2. La demande doit toujours préciser la nature de la manifestation, les risques qu’elle présente, sa durée, sa localisation exacte, l’effectif prévu, les matériaux utilisés pour les décorations envisagées, le tracé des dégagements et les mesures complémentaires de prévention et de protection proposées. »

«  § 3. L’autorisation peut être accordée pour plusieurs manifestations qui doivent se dérouler durant une période fixée par les organisateurs. »

D. La procédure pour réaliser des travaux non soumis à permis de construire :

« Les travaux qui ne sont pas soumis au permis de construire ne peuvent être exécutés qu’après autorisation du maire donnée après avis de la commission de sécurité compétente. Il en est de même pour toute création, tout aménagement ou toute modification des établissements. »

En outre, l’exploitant ne peut effectuer ou faire effectuer, en présence du public des travaux qui feraient courir un danger quelconque à ce dernier ou qui apporteraient une gène à son évacuation (article GN 13.)

E. Les services de sécurité incendie :
1. obligation de surveillance de l’E.R.P. ;

2. composition selon le cas : personnel désigné, agents de sécurité incendie, sapeurs-pompiers d’un service public ;

3. missions :

ce service est chargé de l’organisation générale de la sécurité dans l’établissement. Il a notamment pour missions :

a) d’assurer la vacuité et la permanence des cheminements d’évacuation jusqu’à la voie publique ;

b) d’assurer l’accès à tous les locaux communs ou recevant du public aux membres de la commission de sécurité lors des visites ;

c) d’organiser des rondes pour prévenir et détecter les risques d’incendie, y compris dans les locaux non occupés ;

d) de faire appliquer les consignes en cas d’incendie ;

e) de diriger les secours en attendant l’arrivée des sapeurs-pompiers, puis se mettre à la disposition du chef de détachement d’intervention des sapeurs-pompiers ;

f) de veiller au bon fonctionnement de tout le matériel de protection contre l’incendie, d’en effectuer ou faire effectuer l’entretien (extincteurs, équipements hydrauliques, dispositifs d’alarme et de détection, de fermeture des portes, de désenfumage, d’éclairage de sécurité, groupes moteurs thermiques-générateurs, etc.) ;

g) de tenir à jour le registre de sécurité prévu à l’article R.123-51 du code de la construction et de l’habitation.

Le service de sécurité incendie de l’établissement est placé sous la responsabilité de l’exploitant qui doit organiser son instruction (articles MS 48, 51.)

En outre pendant la présence du public, un représentant de la direction doit se trouver dans l’établissement pour prendre, éventuellement, les premières mesures de sécurité (article MS 52.)

Il convient également de se rappeler que dans tout ERP de 1ère ou 2ème catégorie, la présence physique d’une personne qualifiée est requise, pendant la présence du public, pour conformément aux consignes données, assurer l’exploitation et l’entretien quotidien des installations électriques et de l’éclairage de sécurité (article E 18.)

F. Les contrôles techniques et les questions de maintenance : à assurer par l’exploitant en fonction de la réglementation applicable (cf. document ci-joint.)

CONCLUSION :

Relations fortes entre les différents acteurs (exploitant, maire, commission de sécurité…)
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